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Droit de Préemption Urbain 

 

 

Dossier arrêté 

 

 

6.5 

 

Arrêté par délibération du Conseil Municipal le :  

 

 

17/02/2025 

 

Approuvé par délibération du Conseil Municipal le : 

 

 

 

 

 

 

Initiative Aménagement et Développement 
4, Passage Jules Didier - 70000 Vesoul 
03.84.75.46.47 / initiativead@orange.fr 

 

Prélude  
30 rue de Roche - 25360 Nancray 

03.81.60.05.48 / contact@prelude-be.fr 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

COMMUNE DE  

FOURNET-BLANCHEROCHE (25) 

 



Droit de préemption Urbain 

 

Le droit de préemption urbain sera institué en zone urbaine par délibération du Conseil 
Municipal le jour de l’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 


